
N° 5.—Comité spécial sur les traitements des juges,—Dépose, dans son deuxième 
et dernier rapport, pour l’information de la Chambre, une copie imprimée 
des procès-verbaux de ses délibérations et de la preuve recueillie. Le rapport 
n’a pas été adopté. Non imprimé. Voir les Journaux, page 419.

N° 6.—Comité permanent des Privilèges et Elections,—En conformité d’un ordre 
de la Chambre en date du 29 mars, le comité fait rapport de son enquête 
portant sur les prétendues manœuvres frauduleuses et illicites dans le 
district électoral d’Athabaska et, dans son deuxième et dernier rapport, 
ajoute plusieurs recommandations. Il dépose, pour l’information de la 
Chambre, les procès-verbaux de ses délibérations et la preuve qu’il a recueillie. 
Non imprimé. Voir les Journaux aux pages 485 et 499.

N° 7.—Comité permanent de l’Agriculture et de la Colonisation,—Dans son 
neuvième rapport, le comité rend compte de l’étude qu’il a entreprise sur la 
possibilité d’utiliser la teneur en gluten du blé comme élément principal de 
la classification de ce produit, tel qu’ordonné par la Chambre le 16 février. 
Le rapport contient plusieurs recommandations dont l’une relative à l’im
pression, pour fins de distribution, d’une carte sur le gluten préparée par le 
docteur Birchard, ainsi que d’une carte semblable devant être préparée par 
le laboratoire de recherches également pour fins de distribution, le plus tôt 
possible chaque année. Le 9 juin, la Chambre -a adopté une motion à l’effet 
de faire imprimer sous forme de livre bleu, 10,000 exemplaires anglais et 
2,500 exemplaires français des témoignages recueillis par le comité et de ses 
conclusions touchant la classification et l’inspection du blé,’ et de les faire 
distribuer franc de port par le ministère du Commerce. Imprimé. Voir les 
Journaux aux pages 511 et 545.

N° 8.—Comité permanent de l’Agriculture et de la Colonisation,—Dans son 
dixième rapport fait part de ses travaux relatifs à l’ordre de renvoi de la 
Chambre en date du 20 février, concernant la Loi de l’Immigration et ses 
règlements, et le sujet d’immigration en général, y compris le travail du 
ministère de l’Immigration et de la Colonisation, recommandant que 1,500 
copies anglaises et 500 copies françaises des procès-verbaux des témoignages 
ainsi que du présent rapport soient imprimées £©us forme d’un livre bleu. 
Un exemplaire des procès-verbaux des délibérations et des témoignages est 
annexé au rapport à titre documentaire. Imprimé. Voir les journaux aux 
pages 517, 532-535.
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